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CONTRAT DE BAIL 

RESIDENCE PRINCIPALE 

Lieux loués : 

Appartement duplex 3 chambres BS au 2ème étage (côté gauche) 

Au sous-sol : une cave (n°S) et un emplacement de parking (VlO) 

Résidence « Halifax » Chaussée Noël Ledouble n°68/6 

4340 Awans (Villers l'évêque) 
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CONTRAT DE LOCATION DE RESIDENCE PRINCIPALE 

Entre les soussignés : 

 
 

propriétaires du 
bien décrit ci-dessous, et ci-après dénommée le « Bailleur ». 

 
 

Et 

Monsieur    
, et ci-après dénommé le « Preneur ». 

Téléphone : 
 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1. Objet de la convention. 

Description : appartement duplex 3 chambres référence BS au 2ème étage (côté gauche) 
composé comme suit : vestiaire, séjour avec balcon, cuisine hyper équipée (hotte, taques vitro, 
four, frigo et lave-vaisselle), salle de douche, wc séparé, hall de nuit, deux chambres dont une 
avec terrasse, et au 1er étage, un palier, un débarras, une chambre avec salle de douche et wc. 
Au sous-sol : une cave (n°S) et un emplacement de parking (Vl0) 

Adresse 
Localité 

Résidence « Halifax » Chaussée Noël Ledouble n°68/6 
4340 Awans (Villers l'évêque) 

Ci-après dénommé le « Bien » 

L'ensemble est parfaitement connu du Preneur qui déclare l'avoir visité et inspecté. Celui-ci 
s'engage à l'occuper en bon père de famille. 

Article 2. Résidence principale. 

Les lieux sont loués à usage de simple habitation et affectés à la résidence principale du 
preneur et de sa famille. Ils seront dès lors occupés par 3 personnes au maximum. Le preneur 
ne pourra changer la destination des lieux loués qu'avec le consentement écrit et préalable du 
bailleur. � 
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Le bailleur n'autorise le preneur ni à affecter une partie du bien loué à l'exercice d'une activité 
professionnelle ni à déduire, à quelque titre que ce soit, les loyers et charges de ses 
revenus. En cas de non-respect de l'alinéa précédent, le preneur sera redevable au bailleur de 
tous les impôts supplémentaires mis, le cas échéant, à charge de ce dernier, même si cette 
exigence fiscale survient après son départ, la clause éventuelle " pour solde de tout compte " 
ne couvrant pas la présente éventualité. 

Le Preneur ne peut en aucun cas modifier cette affectation, ni invoquer le consentement tacite 
du Bailleur en la matière. 

Article 3. Durée. 

Ce bail est conclu pour une durée de 1 an ferme prenant cours le 01 mai 2018 et se terminant 

le 30 avril 2019. 

Il prend fin à l'expiration de la période convenue, moyennant un congé notifié par l'une ou 
l'autre partie au moins trois mois à l'avance. Conformément à l'article 3, § 6 de la loi sur les 
Loyers, si aucun congé n'a été signifié au moins trois mois avant l'échéance du présent bail, ce 
dernier sera automatiquement reconduit pour la même période, aux mêmes conditions c'est-à­
dire un bail court terme d'une durée d'un an. 

Toujours, conformément à l'article 3 § 6 de la loi sur les Loyers, ni le Locataire, ni le Bailleur 

ne pourront mettre fin anticipativement au présent bail. 

Article 4. Loyer. 

La présente location est consentie et acceptée moyennant un loyer mensuel de 800 euros (huit

cent euros), payable par mois par anticipation et au plus tard le O7ème jour de chaque mois. 

Sauf directives contraires du Bailleur, le loyer sera payé par versement ou virement du montant 
au compte n° BES0 0634 3872 9318 au nom du Bailleur. Le Preneur s'engage à donner un ordre 
permanent à un organisme financier en vue du paiement régulier des loyers, et ce dans les huit 
jours des présentes. 

Article S. Indexation. 

Conformément à l'article 1728bis du Code civil, le loyer de 800 euros sera adapté, après 
demande écrite du bailleur, une fois par an, à la date anniversaire de l'entrée en vigueur du 
présent bail. L'adaptation n'a d'effet pour le passé que pour les 3 mois précédant celui de la 
demande. Cette adaptation se fera conformément à la formule suivante : 

Loyer adapté = Loyer de base X Nouvel indice 
Indic� de départ :- -1 �� f' f 

i.,.,__ "<.... e,r_,. /la--t. ' 
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Le loyer de base est celui qui est mentionné à l'article 4. 

L'indice de base est celui du mois qui précède celui de la conclusion du bail. 

L'indice nouveau est celui du mois qui précède celui de l'anniversaire de l'entrée en vigueur du 

bail. 

Article 6. Garantie locative. 

Le preneur constituera, au profit du bailleur, avant de recevoir les clés et avant l'entrée en 

vigueur du présent contrat, une garantie décrite ci-après, qui sera libérée à la sortie des lieux 

loués et après que la bonne et entière exécution de toutes ses obligations, y compris le 

paiement des loyers et des charges, aura été constatée par le bailleur, sous déduction des 

sommes éventuellement dues. En aucun cas, la garantie ne pourra être affectée par le preneur 

au paiement des loyers ou charges quelconques. 

La garantie correspondra à 2 mois de loyer. soit 1.600 euros (mille six cent euros) et sera 

déposée par le Preneur sur un compte individualisé et bloqué, ouvert à son nom auprès d'une 

institution financière. Les intérêts seront capitalisés. 

L'organisme financier ne pourra rembourser la garantie que sur production: 

• soit d'un accord écrit et signé par le locataire et le bailleur après la fin du bail; il peut s'agir

d'une lettre ou d'un formulaire spécial fourni par la banque et signé par les deux parties;

• soit de la copie d'un jugement.

Article 7. Etat des lieux. 

A. Le bien dont il s'agit aux présentes est loué dans l'état où il se trouve, bien connu du preneur

qui déclare l'avoir visité et examiné dans tous ses détails.

Le preneur reconnaît que l'état du bien correspond aux conditions minimales de sécurité, de 

salubrité et d'habitabilité fixées tant par I' Arrêté royal du 8 juillet 1997 que par les normes 

régionales relatives aux logements. 

A l'expiration du présent bail, il devra le restituer dans l'état où il l'a trouvé à son entrée, 

compte tenu de ce qui aurait été dégradé par l'usage normal ou la vétusté. 

B. Les parties conviennent qu'il sera dressé, avant l'entrée du Preneur et à frais partagés, un

état des lieux détaillé établit par un expert, qui sera annexé à la présente convention.

Les parties désignent d'un commun accord le Bureau d'Etudes et d'Expertises ANDRE, 

représentée par Monsieur Johan ANDRE, en qualité d'expert pour cette mission. Le montant 

des honoraires de la réalisation de l'état des lieux s'élève à 140 euros HTVA, soit 169,40 euros 

TVAC par partie. 
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C. Sauf convention contraire, le constat d'état des lieux de sortie sera établi à frais partagés

selon les mêmes modalités qu'à l'entrée, après que le preneur aura entièrement libéré les lieux,

et au plus tard le dernier jour du bail. L'expert ci-avant désigné l'est également pour dresser

l'état des lieux de sortie et a pour mission de constater et d'évaluer les dégâts dont le preneur

est responsable. Si cet expert a cessé ses activités, les parties devront désigner un autre expert

au plus tard un mois avant la fin du bail. A défaut d'accord, le Juge de paix sera saisi par la

partie la plus diligente.

Les compteurs d'eau, de gaz et d'électricité devront rester ouverts jusqu'à la fin de cet état des 

lieux. 

O. Tant à l'entrée qu'à la sortie, la décision de(s) l'expert(s) choisi(s) par les parties ou de

l'expert désigné par le juge, liera définitivement les parties.

Article 8. Frais et charges. 

En même temps que son loyer et selon les mêmes modalités, le Preneur paiera chaque mois, 

anticipativement, une provision de 75€/mois pour les charges communes du bien qui sont 

imputées selon les règles définies ci- dessous. 

Notes: 

Charges privatives 

Les abonnements privatifs aux distributions d'eau, électricité, téléphone, radio, télévision, 

internet ou autres, sont à charge du Preneur ainsi que tous les frais y relatifs tels que frais 

d'installation, location des compteurs, coût des consommations, etc. 

Charges communes 

Les charges communes de l'immeuble, soit tous les frais de consommation et d'entretien 

relatifs aux communs de l'immeuble et notamment (sans que cette énumération soit limitative) 

: la location des compteurs communs et les consommations d'eau, d'électricité, et de 

combustible, l'ensemble des frais d'entretien et de nettoyage des parties communes (main 

d'œuvre et matériel), les frais d'entretien et d'assurance des ascenseurs et des appareils 

communs d'éclairage, de chauffage et autres appareillages, les émoluments du syndic, les 

salaires, assurances et charges sociales du concierge et de personnel chargé de l'entretien des 

parties communes, y compris le jardin, les fosses septiques et les dégraisseurs, sont à charge du 

Preneur au prorata de sa quote-part. 

Les réparations aux parties communes rendues nécessaires à la suite de vols, de tentatives de 

vol ou acte de vandalisme seront supportées par le Preneur, au prorata de sa quote-part 

incombant aux lieux loués. 
_, 

-•-b 
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Article 9. Entretien. 

CLAUSES GENERALES 

P3go 6 SUI l 

Le preneur assurera la garde et l'entretien des lieux loués et tout ce qui les dessert ou les 

garnit. De manière non limitative, le preneur assurera à ses frais : 

1. le détartrage et l'entretien annuels des chauffe-bains et chauffe-eau s'ils existent;

2. le contrôle périodique des systèmes de chauffage. L'entretien se fera en même temps que

ledit contrôle périodique, à moins que l'installateur ait émis d'autres prescriptions et sous

réserve d'entretiens plus fréquents imposés par l'association des copropriétaires.

3. le ramonage annuel de toutes les autres cheminées.

4. l'entretien annuel de tout système de chauffage à combustible solide.

Le preneur demandera à chaque spécialiste une attestation d'entretien et la fera parvenir au 

propriétaire sans tarder. A la fin du bail, si le preneur n'est pas en mesure de fournir les 

attestations d'entretiens et de contrôles requises, ou si ceux-ci ont été réalisés plus de six mois 

avant la fin du contrat, le preneur est obligé de faire exécuter ces entretiens et contrôles, à ses 

frais, et d'en procurer les attestations au bailleur. 

Le preneur reconnaît avoir reçu les documents relatifs au système de chauffage conformément 

aux législations régionales, en ce compris notamment la dernière attestation du contrôle 

périodique et, le cas échéant, de l'entretien. 

Il fera remplacer les vitres et glaces fendues ou brisées à moins que celles-ci n'aient été 

endommagées par la grêle ou autres circonstances exceptionnelles ou par un cas de force 

majeure dont le preneur n'est pas responsable. Si le locataire a perdu ses clés, il est tenu de 

remplacer à ses frais les serrures correspondantes et de fournir le nombre de clés nécessaires. 

Si le bien est situé en Région wallonne ou en Région flamande, le preneur remplacera les piles 

ou batteries du(es) détecteur(s) de fumée présent(s) dans les lieux loués. Si le bien est situé en 

Région de Bruxelles-Capitale, il s'engage à prévenir le bailleur par lettre recommandée à la 

poste, lorsque les piles ou batteries dudit (desdits) détecteur(s) sont déchargées ou qu'il existe 

un dysfonctionnement. 

Il entretiendra en bon état les volets ainsi que tous les appareils et conduits de distribution 

d'eau, de gaz, d'électricité et de chauffage central, les installations sanitaires et conduits de 

décharge, les installations de sonnerie, téléphone, etc. Il préservera les distributions et 

installations contre les effets et dégâts de la gelée et veillera à ce que les appareils sanitaires, 

tuyaux, fosses septiques et égouts ne soient pas obstrués. 

Le preneur veillera à maintenir l'immeuble en bon état de propreté et à laver les peintures si 

nécessaire. Si le Preneur est fumeur, celui-ci veillera à aérer et à ventiler le bien au maximum. 

Les peintures anormalement défraîchies et jaunies par la fumée de cigarette seront remises 

en état aux frais du Preneur. 
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Il entretiendra, le cas échéant, le jardin en bon état ainsi que les terrasses (en ce compris le 

nettoyage régulier des tuyaux d'écoulement de celles-ci), balcons, et les abords privatifs. 

Remarque : Le locataire sera attentif à éviter la formation de dépôts verdâtres sur les terrasses 

boisées. Ils peuvent être prévenus ou éliminés notamment par l'utilisation du produit de marque 

"HG" dénommé "nettoyant des dépôts verdâtres" en respectant la dilution préconisée. 

Si le locataire reste en défaut de remplir ses obligations d'entretien comme décrit ci-dessus, le 

bailleur aura le droit de faire exécuter les travaux nécessaires aux frais du preneur, qui sera 

tenu comme seul responsable des accidents provenant du mauvais usage ou entretien du 

matériel visé. 

Remarque : Le chauffage est régulé par le thermostat dont l'état de la pile doit être vérifié. Toutes 

les vannes des radiateurs ne peuvent être fermées simultanément. Au minimum, un radiateur doit 

être ouvert et la température réglée par le thermostat général. Si un appoint d'eau est nécessaire 

dans le circuit de chauffage, après avoir ouvert la première vanne, ouvrir très lentement la 

deuxième vanne de remplissage pour ne pas faire monter l'aiguille du manomètre au-delà du 

début de la zone grise. La pression précise est obtenue à l'aide du bouton d'information (touche 

"-"): amener la pression à 0,5 bar. Ne pas oublier de refermer les deux vannes. Une fois par 

mois, il convient d'éliminer les résidus de l'installation en ouvrant la vanne de purge du pot à boue 

magnétique pendant une fraction de seconde au-dessus d'un seau vide. 

Article 10. Recours. 

Le preneur ne pourra exercer de recours contre le bailleur que s'il est établi que ce dernier, 

ayant été avisé de réparations qui lui incombent, n'a pas pris aussitôt que possible toutes 

mesures pour y remédier. Il en sera de même des responsabilités découlant des articles 1386 et 

1721 du Code civil. Le preneur signalera immédiatement au bailleur les dégâts occasionnés à la 

toiture ou toutes autres réparations mises par loi ou par le bail à charge du propriétaire ; Il 

devra tolérer ces travaux même alors qu'ils dureraient plus de 40 jours et déclare renoncer à 

toute indemnité pour nuisance dans son occupation. 

En aucun cas, le preneur ne pourra (faire) effectuer de sa propre initiative des travaux ou 

réparations incombant au bailleur et ne présentant un caractère d'urgence absolue. 

Article 11. Modifications du bien loué. 

Tous les travaux, embellissements, améliorations, transformations du bien loué ne pourront 

être effectués qu'avec l'accord écrit et préalable du bailleur. Sauf convention contraire, écrite 

et préalable, ils seront acquis sans indemnité au bailleur qui conservera toutefois la faculté 

d'exiger le rétablissement des lieux dans leur état primitif. 

Le preneur ne pourra placer d'antenne extérieure ni de parabole qu'avec l'accord préalable et
.?--"' 

écrit du bailleur et après avoir effectué les éventuelles démarches administratives nécessaires. 
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Remarque: le locataire s'interdit de peindre ou de recouvrir de toute autre matière que cire, 

vitrifiant, ou vernis transparent, les boiseries en bois nu ou vernis qui doivent garder leur 

aspect naturel. Le locataire ne pourra placer d'antenne extérieure ni de parabole sans 

l'accord préalable écrit du bailleur et du syndic. 

Article 12. Impôts. 

A l'exception du précompte immobilier, tous les impôts et taxes quelconques mis ou à mettre 

sur les lieux loués par toute autorité publique devront être payés par le preneur 

proportionnellement à la durée de son occupation et en sa qualité de locataire des lieux. 

Article 13. Assurances. 

Pendant toute la durée du bail, le preneur s'engage formellement à assurer sa responsabilité 

civile - en ce compris l'incendie, les dégâts des eaux, bris de vitres - étant entendu que la police 

exclut la règle proportionnelle, auprès d'une compagnie ayant son siège social en Belgique. Il 

devra en outre produire la police, justifier chaque année du paiement de la prime et ne pourra 

résilier cette assurance sans en informer le bailleur. 

Article 14. Animaux. 

Le preneur pourra emménager avec ces deux chiens à condition qu'ils n'occasionnent 

directement ou indirectement aucune nuisance. En cas de manquement à cette exigence, 

l'autorisation pourra être retirée. La présence de tout autre animal, devra faire l'objet d'un 

consentement écrit et préalable du bailleur. 

Article 15. Expropriation. 

En cas d'expropriation, le bailleur en avisera le preneur qui ne pourra réclamer aucune 

indemnité au bailleur. Le preneur ne pourra faire valoir ses droits que contre l'expropriant et ne 

pourra lui réclamer aucune indemnité qui viendrait diminuer les indemnités à allouer au 

bailleur. 

Article 16. Affichage et visites. 

Pendant toute la durée du bail, le bailleur ou son délégué pourra visiter les lieux moyennant 

rendez-vous. 

En outre, pendant toute la durée du préavis, ainsi qu'en cas de mise en vente du bien, le 

preneur devra tolérer, jusqu'au jour de sa sortie, que des affiches soient apposées aux endroits 

les plus apparents et que les amateurs puissent le visiter librement et complètement, 2 jours 

par semaine (dont le samedi) et 2 heures consécutives par jour, à déterminer de commun 

accord. 
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Article 17. Décès du Preneur. 

En cas de décès du Preneur, le bail prendra automatiquement fin endéans les 3 mois du décès. 

Durant cette période, le bailleur pourra pénétrer dans les lieux loués mais uniquement pour 

veiller à conserver les lieux loués, ainsi que les biens du locataire (notamment pour s'assurer 

qu'il n'y a pas de fuite, vol, etc.). 

Article 18. Statuts et règlements d'ordre intérieur. 

Le preneur s'oblige à respecter les statuts de copropriété ainsi que toutes les modifications qui 

y seraient apportées et à en assurer l'exécution. Il s'engage également à respecter le règlement 

d'ordre intérieur et toutes les décisions prises par l'assemblée générale des copropriétaires. Le 

preneur peut prendre connaissance de ces documents auprès du bureau de syndic dont les 

coordonnées sont affichées dans le hall d'entrée de l'immeuble. 

En tout état de cause, le preneur s'engage à ne rien déposer dans les parties à usage commun 

et à ne pas créer de nuisances sonores excessives dérangeant les autres occupants. 

Article 19. Cession et sous-location. 

Le preneur ne pourra céder ses droits sur les lieux loués qu'avec le consentement écrit et 

préalable du bailleur. La sous-location totale du bien est interdite. La sous-location partielle est 

subordonnée à l'accord écrit et préalable du bailleur et à condition que le reste du bien loué 

demeure affecté à la résidence principale du preneur. 

Article 20. Retard de paiement. 

Tout montant dû par le preneur et non payé 10 jours après son échéance produira de plein 

droit et sans mise en demeure, au profit du bailleur, un intérêt de 1 % par mois à partir de son 

échéance, l'intérêt de tout mois commencé étant dû pour le mois entier. 

Article 21. Rupture du contrat avant son entrée en vigueur. 

Si le preneur souhaite rompre le contrat avant la date de son entrée en vigueur mentionnée à

l'article 3, il sera redevable au bailleur d'une indemnité forfaitaire et irréductible égale à trois 

mois de loyer. 

Article 21. Fin anticipée au contrat de courte durée. 

Si le preneur souhaite quitter anticipativement les lieux loués, le bailleur pourra à son choix 

consentir à la résiliation anticipée du bail moyennant un préavis de 3 mois prenant cours le 1er 

jour du mois qui suit le mois durant lequel le congé est donné, et le paiement d'une indemnité 

de résiliation forfaitaire et irréductible égale à 1 mois de loyer. 
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Article 22. Etat civil. 

Toute modification de l'état civil du Preneur, par exemple en cas de mariage, sera 

communiquée sans délai au Bailleur par le Preneur. 

Article 23. Résolution aux torts du Preneur. 

En cas de résolution judiciaire du bail à ses torts, le preneur devra supporter tous les frais, 

débours et dépens quelconques provenant ou à provenir du chef de cette résolution et payer, 

outre les loyers et charges venus à échéance avant son départ, une indemnité forfaitaire et 

irréductible équivalente au loyer d'un semestre. 

Article 24. Solidarité. 

Les obligations du présent bail sont indivisibles et solidaires à l'égard des preneurs, de leurs 

héritiers ou de leurs ayants droits, à quelque titre que ce soit. 

Article 25. Election de domicile. 

Pour toutes les obligations découlant du présent bail, le preneur fait, par les présentes, élection 

de domicile dans le bien loué, tant pour la durée de celui-ci que pour ses suites, et ce, même s'il 

reste effectivement domicilié ailleurs. Pour toutes les obligations découlant du présent bail, la 

ou les cautions font par les présentes élections de domicile à leur adresse mentionnée en 

première page du présent contrat, et ce tant qu'elles n'auront pas informé le bailleur, par lettre 

recommandée, d'un éventuel autre domicile élu qui, en tout hypothèse, devra se situer sur le 

territoire belge. 

Article 26. Enregistrement. 

L'enregistrement du bail est à charge du bailleur. 

Article 27. Annexes. 

Par la signature du présent contrat, le preneur reconnaît expressément avoir reçu les annexes 

suivantes: 

1. l'Arrêté royal du 8juillet 1997

2. Annexe conformément à l'art. 11 bis de la loi sur le bail de résidence principale du

preneur. Le preneur ne peut, sur base de cette annexe, se prévaloir, en sa faveur, d'aucune

dérogation à la loi sur le bail de résidence principale du preneur.

Article 28. Droit applicable et litiges. 

La présente convention est soumise au droit belge. 
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Les Parties s'efforceront de résoudre à l'amiable tous les différends pouvant survenir à 

l'occasion de la formation, de l'interprétation, de l'exécution ou de la résolution de la présente 

convention. 

Au cas où un litige n'aura pas pu être résolu conformément au paragraphe précédent, les 

Tribunaux de Liège seront compétents. 

En trois exemplaires, chaque partie reconnaissant avoir reçu un exemplaire. 
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ANNEXE 1 - Arrêté royal du 8 juillet 1997 déterminant les conditions minimales à remplir pour 

qu'un bien immeuble donné en location à titre de résidence principale soit conforme aux 

exigences élémentaires de sécurité, de salubrité et d'habitabilité. 

Article 1 - Pour l'application du présent arrêté on entend par : logement : un bien immeuble ou 

partie d'immeuble bâti loué et affecté à la résidence principale du preneur ; pièce d'habitation: 

une partie d'un logement, destinée à être utilisée comme cuisine, pièce de séjour ou chambre à 

coucher. 

Article 2 - Les locaux suivants ne peuvent constituer une pièce d'habitation : les vestibules ou les 

halls d'entrée, les couloirs, les toilettes, les salles de bain, les salles d'eau, les débarras, les caves, 

greniers et annexes non aménagés en logement, les garages et les locaux à usage professionnel. La 

superficie et le volume du logement doivent être suffisamment vastes pour permettre d'y cuisiner, 

d'y séjourner et d'y coucher. Chaque logement doit comporter au moins une pièce réservée au 

séjour et au coucher. Cette pièce doit être privative. Lorsqu'un immeuble comprend plusieurs 

logements, des activités autres que le séjour et le coucher peuvent être exercées dans une ou 

plusieurs parties communes de cet immeuble. 

Article 3 - Le bien immeuble et plus particulièrement les fondations, les planchers et les 

charpentes ne peuvent présenter de vices intérieurs ou extérieurs structurels ou de stabilité ou 

d'autres vices tels que des lézardes, des fissures, une vétusté prononcée ou la présence de 

champignons ou de parasites qui peuvent mettre en danger la sécurité ou la santé. 

Article 4 - Le logement ne peut pas présenter d'infiltrations d'eau par la toiture, les gouttières, les 

murs ou les menuiseries extérieures, ni une humidité ascensionnelle dans les murs ou planchers 

pouvant mettre en danger la santé. 

Article 5 - Au moins la moitié des pièces d'habitation destinées à être utilisées comme pièces de 

séjour ou comme chambres à coucher doivent être pourvues d'une source d'éclairage naturel. 

Cette source d'éclairage naturel doit être au moins égale à 1/12ème de la surface de plancher de 

cette pièce. A cette fin, il n'est pas tenu compte de la moitié de la surface de fenêtre située sous le 

niveau du sol extérieur pour les pièces d'habitation situées sous ce niveau. Les pièces d'habitation 

ainsi que les locaux sanitaires, comme la salle de bain, la salle de douche et les toilettes, qui ne 

disposent pas d'une fenêtre pouvant être ouverte, doivent disposer au moins d'une ouverture, 

d'une grille ou d'une gaine. La surface de la section libre de cette entrée d'air en position ouverte, 

doit être supérieure à 0,1 % de la surface de plancher. Toute installation de production d'eau 

chaude ou tout autre système de chauffage produisant des gaz brûlés doit être muni d'un 

dispositif d'évacuation en bon état de fonctionnement et donnant accès à l'air libre. 

Article 6 - Le logement doit disposer au moins : 

1 ° d'un point d'eau potable privatif, accessible en permanence; si l'immeuble comprend plusieurs 

logements dont une ou plusieurs parties communes sont affectées à des activités autres que le 

séjour et le coucher, la présence d'un point d'eau potable commun dans les parties communes 

suffit ; 

2° d'un évier, muni d'un siphon, raccordé à un système d'écoulement qui fonctionne; 
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3
° 

d'une toilette privative, intérieure ou rapprochée de l'immeuble et pouvant être utilisée 

pendant toute l'année. Toutefois, les toilettes peuvent être communes à plusieurs logements 

situés dans le même immeuble, pour autant que les conditions suivantes soient remplies : 

a) ces logements sont situés sur un ou deux niveaux contigus d'habitation ;

b) leur nombre n'est pas supérieur à cinq ;

c) les toilettes sont accessibles par les parties communes ;

4
° 

d'une installation électrique approuvée par un organisme agréé, lorsqu'une telle approbation 

est requise en vertu de la réglementation en vigueur, ou ne présentant aucun risque en cas 

d'usage normal. Chaque pièce d'habitation doit pouvoir être éclairée électriquement ou être 

équipée d'au moins une prise de courant; 

5
° 

de moyens suffisants de chauffage qui ne présentent aucun risque en cas d'usage normal ou du 

moins de la possibilité de placer et de raccorder ceux-ci ; 

6
° 

d'une accessibilité permanente aux fusibles relatifs aux installations électriques du logement. Si 

le logement est équipé d'une installation de gaz, celle-ci doit être approuvée par un organisme 

agréé, lorsqu'une telle approbation est requise en vertu de la réglementation en vigueur, ou ne 

peut présenter aucun risque en cas d'usage normal. 

Article 7 - Les pièces d'habitation privatives doivent être librement accessibles à tout moment, 

directement de la voie publique ou indirectement par un accès commun à plusieurs logements ou 

par une pièce utilisée par un occupant du logement pour son activité professionnelle. Elles doivent 

être munies de dispositifs de fermeture qui permettent de réserver l'accès à leurs seuls occupants. 

Les escaliers vers les pièces d'habitation doivent être fixes et facilement accessibles. Ils ne peuvent 

présenter aucun risque en cas d'usage normal. Les pièces d'habitation, les escaliers vers les pièces 

d'habitation et les voies de sortie doivent être conçus de façon à permettre une évacuation rapide 

et facile des personnes. Les portes et fenêtres extérieures des étages dont le seuil ou l'appui se 

situe à moins de 50 cm du plancher doivent être pourvues d'un garde-fou fixe. 
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ANNEXE 2 -Annexe à l'arrêté royal du 4 mai 2007 pris en exécution de l'article 11 bis, du livre Ill, 

titre VIII, Chapitre Il, section Il, du code civil - baux à loyer relatifs aux logements situés en 

région wallonne 

Législation régionale wallonne relative aux baux à loyer 

Selon le Code wallon du logement, tout logement doit satisfaire à des critères minimaux de 

salubrité. 

Ces critères concernent : 

1° la stabilité; 

2° l'étanchéité; 

3° les installations électriques et de gaz; 

4° la ventilation; 

5° l'éclairage naturel; 

6° l'équipement sanitaire et l'installation de chauffage; 

7° la structure et la dimension du logement, notamment en fonction de la composition 

du ménage occupant; 

8° la circulation au niveau des sols et des escaliers. 

Par ailleurs, tout logement individuel ou collectif est équipé d'au moins un détecteur d'incendie en 

parfait état de 

fonctionnement. 

Pour de plus amples explications et détails concernant ces dispositions, il peut être renvoyé aux 

autorités régionales 

wallonnes. 

Législation fédérale relative aux baux à loyer. 

Le présent chapitre explique un certain nombre d'aspects essentiels de la législation fédérale 

relative aux baux à loyer. Pour de plus amples explications concernant ces dispositions, il peut être 

renvoyé à la brochure « La loi sur les loyers », éditée par le Service public fédéral Justice et 

consultable sur son site Internet. 1) Remarque préliminaire : distinction entre règle impérative et 

règle supplétive Une règle impérative est une règle à laquelle il ne peut être dérogé dans le 

contrat, même en cas d'accord entre le bailleur et le preneur. Les dispositions de la loi sur les 

loyers sont en principe impératives, sauf dans la mesure où elles précisent elles-mêmes le 

contraire. Une règle supplétive est une règle à laquelle il peut être dérogé dans le contrat. 2) Bail 

écrit obligatoire Un bail afférent à la résidence principale du preneur doit toujours être établi par 

écrit et doit mentionner l'identité de toutes les parties, la date de début du contrat, la description 

de tous les locaux et parties du bâtiment qui font l'objet de la location ainsi que le montant du 

loyer. Ce contrat doit être signé par les parties et doit être établi en autant d'exemplaires qu'il y a 

de parties ayant un intérêt distinct (plus un exemplaire supplémentaire pour le bureau 

d'enregistrement (voir point 3). En outre, chaque original du contrat doit contenir la mention du 

nombre d'originaux. 3) Enregistrement du bail L'enregistrement d'un bail écrit est une formalité 

obligatoire qui incombe au bailleur. Cette formalité implique que le contrat - ainsi que la 
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description du lieu - doit être communiqué en trois exemplaires (s'il n'y a que deux parties) au 

bureau d'enregistrement du lieu où est situé le bien. Les adresses de tous ces bureaux 

d'enregistrement figurent dans l'annuaire téléphonique sous la rubrique « Service public fédéral 

Finances - Enregistrement ». L'enregistrement des contrats de bail, sous-location ou cession de 

bail de biens immeubles ou parties de biens immeubles exclusivement affectés au logement d'une 

famille ou d'une personne seule est gratuit et doit avoir lieu dans les deux mois de la conclusion du 

contrat. Si le bail n'a pas été enregistré dans ce délai, le bailleur peut se voir infliger une amende. 

De plus, s'il s'agit d'un bail de 9 ans, la règle selon laquelle le preneur peut résilier ce bail sans 
er 

observer de délai de préavis et sans verser d'indemnité est d'application depuis le 1 juillet 2007. 

4) Durée et résiliation du bail

1.a. Remarque générale concernant le début des délais de préavis Dans tous les cas où le préavis

peut à tout moment être donné, le délai de préavis prend cours le premier jour du mois au cours

duquel le préavis est donné.

2.b. Bail de 9 ans

3.i. Généralités Tout bail dure normalement 9 ans. Ce sera notamment automatiquement le cas

pour:

• un bail verbal;

• un bail écrit sans indication de durée;

• un bail écrit d'une durée déterminée allant de 3 à 9 ans. A l'issue de cette période de 9 ans,

le preneur et le bailleur peuvent chacun résilier le contrat, sans motif et sans devoir verser 

d'indemnité, à condition de notifier un congé 6 mois au moins avant l'échéance. Si à l'expiration de 

la période de 9 ans aucune des deux parties ne résilie le bail, celui-ci est prorogé à chaque fois 

pour une période de 3 ans, aux mêmes conditions. Chacune des parties a alors la possibilité, tous 

les trois ans, de résilier le bail prorogé, sans motif et sans devoir verser d'indemnité. 

ii. Possibilités de résiliation durant la période de 9 ans

1. Résiliation dans le chef du bailleur Au cours de la période de 9 ans, le bailleur a dans trois cas la

possibilité de mettre fin, sous certaines conditions, au bail. Ces règles ne sont pas impératives, de

sorte que le bail peut exclure ou limiter le droit du bailleur à résilier le contrat dans ces trois cas.

1) Le bailleur peut à tout moment résilier le bail afin d'occuper personnellement le bien, ce

moyennant notification d'un congé de 6 mois. Pour être valable, le congé doit mentionner le motif

et l'identité de la personne qui occupera personnellement et effectivement le bien loué. La

personne qui occupe le bien peut être le bailleur même, son conjoint, ses enfants, petits enfants

ou enfants adoptifs et les enfants de son conjoint, ses ascendants (père, mère, grands-parents) et

ceux de son conjoint, ses frères, soeurs, oncles, tantes, neveux et nièces et ceux de son conjoint. 2)

A l'expiration de chaque triennat, le bailleur peut, moyennant notification d'un congé de 6 mois,

résilier le bail en vue de l'exécution de certains travaux. Le congé doit indiquer le motif et

répondre à un certain nombre de conditions strictes (voir la brochure « La loi sur les loyers »,

éditée par le Service public fédéral Justice et consultable sur son site Internet). 3) A l'expiration du

premier ou du deuxième triennat, le bailleur peut, sans motif, mettre fin au bail moyennant

notification d'un congé de 6 mois et le versement d'une indemnité correspondant à 9 ou 6 mois de

loyer (selon que le congé a été notifié à l'expiration du premier ou du deuxième triennat) au

bénéfice du preneur.

2. 2. Résiliation dans le chef du preneur Le preneur peut à tout moment partir, pour autant qu'il
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notifie un congé de trois mois au bailleur. Il n'est jamais tenu de motiver son congé. Durant les 
trois premières années du bail, il doit néanmoins verser au bailleur une indemnité équivalant à 3, 2 
ou 1 mois de loyer, selon qu'il part au cours de la première, de la deuxième ou de la troisième 
année. Dans ce contexte, il convient également d'insister sur la faculté spéciale de résiliation dans 
les cas où le bail n'a pas été enregistré (voir point 3)). Si le bailleur met fin anticipativement au bail 
par un congé de 6 mois au motif qu'il souhaite occuper personnellement le bien, y effectuer des 
travaux ou même sans motif (voir point 4), b, ii, 1), le preneur peut donner un contre-préavis d'l 
mois, sans devoir verser d'indemnité, même si le préavis a lieu au cours des trois premières 
années de son contrat. 
1.c. Bail de courte durée La loi sur les loyers prévoit que les parties peuvent conclure un bail, ou
deux baux consécutifs différents, pour une durée totale n'excédant pas 3 ans. Si aucun congé n'a
été notifié 3 mois avant l'échéance ou si le preneur a continué à occuper le bien à l'expiration de la
durée convenue sans opposition du bailleur, le bail initial est prorogé aux mêmes conditions mais
est réputé avoir été conclu pour une période de 9 ans à compter du début du contrat.
2.d. Bail de longue durée Il est possible de conclure un bail d'une durée déterminée supérieure à 9
ans. Ce bail est régi par les mêmes dispositions que celles applicables au bail de 9 ans (voir point
4), b.
3.e. Bail à vie Il est également possible de conclure un bail pour la vie du locataire, pour autant que
cela se fasse par écrit. Le bailleur d'un tel bail à vie ne peut y mettre fin anticipativement, sauf
dispositions contraires dans le contrat. Toutefois, le preneur peut à tout moment résilier le bail,
moyennant un préavis de 3 mois. 5) Révision du loyer La loi sur les loyers autorise, sous certaines
conditions, la révision du loyer, qu'il s'agisse d'une augmentation ou d'une diminution. Cette
révision ne peut avoir lieu qu'à la fin de chaque triennat. Elle peut être demandée tant par le

e e 

bailleur que par l'autre partie mais uniquement au cours d'une période précise : entre le 9 et le 6 
mois précédant l'expiration du triennat. Après cette demande, deux solutions sont possibles : 1) 
soit les parties marquent leur accord sur le principe de la révision du loyer et de son montant; 2) 
soit les parties ne parviennent pas à s'accorder; dans ce cas, la partie demanderesse peut 
s'adresser au juge de paix mais exclusivement entre le 6e et le 3e mois précédant l'échéance du 
triennat en cours. 6) Indexation du loyer L'indexation du loyer est toujours autorisée dans les baux 
écrits, sauf si le contrat exclut cette possibilité. L'indexation n'est pas automatique : le bailleur doit 
la demander par écrit au preneur. Cette demande n'a pas d'effet rétroactif, sauf pour les trois mois 
précédant celui de la demande. Le calcul de l'indexation s'effectue à l'aide d'une formule définie 
par la loi. Ce mode de calcul est expliqué en détail dans la brochure « La loi sur les loyers », éditée 
par le Service public fédéral Justice et consultable sur son site Internet. Les indices peuvent être 
obtenus auprès du Service public fédéral Economie et peuvent également être consultés sur son 
site Internet. 7) Frais et charges En règle générale, la loi sur les loyers ne précise pas qui du 
preneur ou du bailleur doit s'acquitter de certaines charges. Le bailleur est uniquement tenu de 
payer le précompte immobilier. Les autres frais et charges doivent toujours être dissociés du loyer 
et être indiqués dans un compte distinct. Si les frais et charges ont été fixés de manière forfaitaire 
(par exemple : un montant fixe de 75 euros par mois), les parties ne peuvent les adapter 
unilatéralement en considérant les frais et charges réels susceptibles d'être supérieurs ou 
inférieurs à ce montant forfaitaire. Toutefois, le preneur et le bailleur peuvent à tout moment ,1·l 
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de ce montant forfaitaire en frais et charges réels. Si les frais et charges n'ont pas été fixés de 

manière forfaitaire, la loi prévoit qu'ils doivent correspondre aux dépenses réelles. Le preneur a le 

droit d'exiger du bailleur les justificatifs des factures qui lui sont adressées. 8) Dispositions 

relatives aux réparations locatives Le bailleur est tenu d'entretenir le bien loué en état de servir à 

l'usage pour lequel il a été loué. La loi précise en outre dans une disposition impérative que toutes 

les réparations, autres que locatives, sont à charge du bailleur. Le preneur est tenu d'avertir le cas 

échéant le bailleur des dégradations subies par le bien loué et des réparations qu'il est nécessaire 

d'effectuer. Le preneur doit également se charger des réparations locatives. Les « réparations 

locatives » sont des réparations désignées comme telles par l'usage des lieux ainsi que les 

réparations énumérées à l'article 1754 du Code civil. La loi limite toutefois strictement les 

obligations du preneur: aucune des réparations réputées à charge du preneur n'incombe à celui-ci 

quand elles ne sont occasionnées que par vétusté ou force majeure. 

9) Transmission du bien loué Lorsqu'un bien loué est aliéné, la protection du preneur n'est pas

toujours identique. Cela dépend beaucoup du fait que le bail a ou non une date certaine

antérieure à l'aliénation. Un bail authentique, à savoir un bail établi par un notaire, a toujours une

date certaine. Un bail écrit sous seing privé (c'est-à-dire non authentique) a une date certaine à

partir du jour de l'enregistrement (voir point 3)), ou du jour du décès de l'un des signataires du

bail, ou du jour où l'existence du bail a été établie par jugement ou par un acte dressé par un

fonctionnaire public comme un notaire ou un huissier de justice. Un bail verbal n'a jamais de date

certaine. Si le bail a une date certaine antérieure à l'aliénation du bien loué, le nouveau

propriétaire de l'habitation reprendra tous les droits et obligations de l'ancien bailleur, même si le

bail réserve la faculté d'expulsion en cas d'aliénation. Si le bail n'a pas de date certaine antérieure

à l'aliénation du bien loué, deux possibilités se présentent : 1) soit le preneur occupe le bien

depuis moins de 6 mois. Dans ce cas, l'acquéreur peut mettre fin au bail sans motif ou indemnité;

2) soit le preneur occupe le bien depuis 6 mois au moins. L'acquéreur est subrogé aux droits du

bailleur principal mais dispose dans certains cas d'une plus grande flexibilité quant aux facultés de

congé. 10) Aide juridique et assistance judiciaire

l.a. Aide juridique

2.i. Aide juridique de première ligne Par l'aide juridique de première ligne, il convient d'entendre

l'aide juridique accordée sous la forme de renseignements pratiques, d'information juridique, d'un

premier avis juridique ou d'un renvoi vers une instance ou une organisation spécialisée. L'aide

juridique de première ligne est accessible à tous et est notamment accordée par des avocats lors

des permanences organisées dans les maisons de justice et les palais de justice. L'aide juridique de

première ligne accordée par les avocats est gratuite pour les personnes dont les revenus sont

insuffisants. Une contribution modeste peut être demandée aux autres personnes.

l.ii. Aide juridique de deuxième ligne (pro deo) Par aide juridique de deuxième ligne, il convient

d'entendre l'aide juridique accordée par un avocat sous la forme d'un avis circonstancié ou l'aide

juridique dans le cadre d'une procédure ou d'un procès. Pour l'aide juridique de deuxième ligne,

seules les personnes qui ont des revenus insuffisants entrent en ligne de compte. L'intéressé

adresse sa demande d'obtention de l'aide de deuxième ligne au bureau d'aide juridique de l'Ordre

des avocats. Pour de plus amples informations concernant l'aide juridique, vous pouvez vous

adresser à une maison de justice ou au bureau d'aide juridique de l'Ordre des avocats.
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2.b. Assistance judiciaire Si l'aide juridique de deuxième ligne concerne les frais relatifs à

l'assistance dispensée par un avocat, l'assistance judiciaire porte sur les « frais de justice ». Pour

les litiges qui sont de la compétence du juge de paix, tels les litiges en matière de location de biens

immobiliers, la demande d'assistance judiciaire est introduite auprès du juge de paix qui sera saisi

ou est déjà saisi de l'affaire.

Rue Trixhe 36, 4357 JENEFFE - G: +32 (0)484 384 200 - info@accordimmo.be - www.accordimmo.be_,-L__L�= 

BE0439.875.796 - Compte société: BELFIUS BE45 0688 9618 9289 - Compte tiers: BELFIUS BE26 0882 5856 6629 

Agent agréé IPI: 505.144 



-

N° : 201111270D2997 

Certificat de Pe ru li iî:il œ Enet gétitµ! (PEB) 

Bâtiment résidentiel existant 

Etabli le: 27/11/2011 

valable jusqu'au: 27/11/2021 

Certificateur agréé N° 

Données administratives . . ' 

Ri.Je : Chaussée Noël Ledouble N ° : 68 Boîte : 6

4340 Localité : Villers-l'Evêque

Type de bâtiment : Appartement

Permis de bâtir/d'urbanisme/unique obtenu le: 01/01/2010

Numéro de référence du permis: 3883 modification L1785

Construction : 2010 Version du protocole: 16/06/2011

CERTIF-P2-01050 Wallonie 

Prix du certificat ITVACI : 200.00€ Version du logiciel : 1.0.23

C:e certificat est un document officiel qui vous informe sur la perfom1ance énergétique du bâtiment certifié. Il vous indique les mesures générales 
d'amélioration qui peuvent être apportées, Le certificat est établi par ur. certificateur agréé conformément à l'Arrêté du Gouvernement wallon relatif 
à la certification des bâtiments résidentiels existants publié au Moniteur belge le 22/12/2009, sur base des informations récoltées lors de la visite du 
bâtiment, Pour de plus amples ;nformations, visitez le site http://energ;e Na'.l;Jn1e i:ie ou consultez ies Guichets de l'Energie. 

Consommation énergétique calculée du bâtiment 

,:::onsorr,marion totale j'énergie pmnaire: 18102 kWh/an 

:::onsommation spè:;fique d'éne0gie p,!maire - E ... :!kWh/m2.an) 

170 < E._s 255 

255 C E_.S )40 

J40cE-s425 

C 

D 

E 

Cette consommation est établre sur base d'une o:cuoation, d'un climat 
intérieur et de conditions cl;matiques standardisés, de telle sorte que le 
résultat peut différer de votre ::onsommat:on réelle. Cette approche 
stardardisée permet de comparer les bâtiments entre eux, de manière 
théorique, Elle prerd en compte la consommation pour le chauffage, la 
flroduction d'eau chaude sanitaire, '.es auxiliaires et évent;;ellement, le 
refroidissement. Le résultat est expri!"Tié en énergie primaire. 

Certificateur agréé N ° : CERTIF-P2-01050 

Nom: TAMAGNINI

Prénom: MASSIMO

Rue: Rue de Liège N° : 39 Boîte: 

CP: 4357 Localité: DONCEEL

Pays: Belgique

Indicateurs spécifiques 
Enveloppe du bâtiment 

Système de chauffage 

-

Système ;Je oroduc\ion d'eau chaude san:ta1re 

........ 
-

Ventilation 

Système de production d'énergre renouvelable 

• Je déclare que toutes les données reprises sur
ce certificat sont conformes à la réalité.

Date: ) t /,,1,1 J hvs

1 
Signature

___, 
5--;.---.z__-----
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